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LES Officiers de police ju-diciaire (OPJ) d’Aigle-Douane sont actuellementsur les dents, dans l'attentede la suite que Edig entenddonner à cette saisie. Pourl'entreprise victime des ré-seaux mafieux, ce dossiervient renforcer la plaintedéjà déposée pour contre-

façon auprès du procureurde la République, en octo-bre 2017.Il vous souviendra quequatre individus sont déjàplacés sous mandat dedépôt à la prison centralede Gros-Bouquet pour re-production illégale des ou-vrages appartenant aumême label. « Nous n’allons
pas nous arrêter en si bon
chemin, au risque de décou-
rager les douaniers », faitsavoir le représentant de

Edig. Pour ce dernier, l’ac-tion judiciaire est donc laseule voie permettant de li-miter durablement les dé-gâts. 
« Du côté d'Aigle-Douane,
nous sommes effectivement
en attente de cette dé-
marche judiciaire ou admi-
nistrative. Toute chose qui
nous permettra de mainte-
nir la pression de manière
légale sur les importateurs
identifiés dans ce trafic, au
cas où ces derniers seraient

tentés de nous convaincre
de lever le pied sur les sai-
sies réalisées », indique ledirecteur général desDouanes, RaymondOkongo. Non sans ajouterque cette action en justicedevrait déboucher sur ladestruction par incinéra-tion de tous les lots saisis,avec l’autorisation du pro-cureur de Libreville.Conformément aux dispo-sitions des Codes pénal etdouanier.

Les ouvrages saisis pourraient être incinérés
Poursuites judiciaires
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Les limiers de l'administra-
tion douanière ont saisi 40
100 livres en provenance
de Chine, alors que le
dépôt légal de fabrication
a été établi en France. Cer-
taines indiscrétions évo-
quent une complicité entre
des responsables des cen-
tres préscolaires et les im-
portateurs de ces manuels
dont l'éditeur gabonais,
Edig, détient les droits lé-
gaux sur l'ensemble du ter-
ritoire national.

ALORS que l’opinioncroyait Aigle-Douane es-soufflé, voilà que cette ini-tiative lancée par les plus

hautes autorités du pays,en vue de lutter contre lafraude douanière, reprenddu poil de la bête. En effet, l’organisation cha-peautée par la présidencede la République vient deprocéder à la saisie de40 100 ouvrages scolairesproduits par des réseauxmafieux. Ces lots de manuels contre-faits, saisis dans le cadre del’opération purementdouanière diligentée entrele mercredi 8 novembre etle vendredi 8 décembre2017, ont été présentés,mardi 9 janvier dernier,par le directeur général desDouanes et Droits indi-rects, Raymond Okongo, aureprésentant d’Edig, so-ciété qui jouit des droits

exclusifs sur la productionde la majeure partie desœuvres piratées. Cette contrefaçon repré-sente un manque à gagnerabyssal pour les maisonsd’édition qui ont pignonsur rue comme Edicef, par-tenaire du groupe gabo-nais, et l'Harmattan.Pour démanteler ce réseaude malfaiteurs, les Officiersde police judiciaire (OPJ)de la direction générale desDouanes et Droits indi-rects, munis de précieuxrenseignements, mettent,dans un premier temps, enbranle une souricière ducôté de Petit-Paris, dans letroisième arrondissementde Libreville. Dans un pre-mier temps, ils intercep-tent un conteneur

apparemment rempli demarchandises dites devrac, selon la déclarationfaite par les propriétaires.Faisant le Saint-Thomas,les limiers décident de per-quisitionner intégralementle conteneur et, là, ils tom-bent sur des colis fermés.En procédant à leur ouver-ture, ils découvrent des li-vres dont le dépôt légal defabrication a été effectuéen France. Mais qui, cu-rieusement, proviennentde Chine. Il y en a 25 700en tout. 
COMPLICITÉ• Un agent
enquêteur nous dira à cet
effet: « C’est fort de ce
constat que la cellule Aigle-
Douane a été saisie. Mais en
se rendant à Mont-Bouët, le
directeur des services de

surveillance n’a malheureu-
sement pas pu mettre la
main sur le propriétaire de
la marchandise. Car ce der-
nier a pris la clé des champs
vers l’extérieur du pays. »L’enquête se déplace en-suite au quartier Sotega,dans le deuxième arrondis-sement de la capitale gabo-naise. Les douaniers encivil dénichent un dépôtrenfermant 90 cartons demanuels scolaires du pri-maire et du secondaire.Parmi lesquels ceux d'écri-vains gabonais jouissantactuellement d’une grandenotoriété, à l’instar de Jus-tine Mintsa. Mais aussi desdocuments comme le Plancomptable Ohada. Au total,14 400 livres sont saisisdans cette seconde zone

d'intervention. Dans sa quête de vérifier,auprès du transitaire, si leclient est bel et bien titu-laire des droits de repro-duction, l’administrationdouanière se serait heurtéeà un mur de silence. Com-mentaire d'un OPJ: « Les in-
formations glanées auprès
de l’interlocuteur rencontré
dans le magasin font res-
sortir une certaine compli-
cité entre les responsables
des centres préscolaires
établis et les importateurs
de ces manuels. Ce n’est
donc pas par hasard que
certains chefs d’établisse-
ments insistent sur le fait
que les ouvrages scolaires
soient vendus au sein de
leurs structures. »

Aigle-Douane saisit un important stock d'ouvrages scolaires contrefaits
Lutte contre la fraude douanière
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Parmi les livres contrefaits, les "Super" du label Edig.
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Un aperçu des trois lots de manuels contrefaits saisis.
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Le DG des Douanes, Raymond Okongo (2e à droite),
et son staff au sortir de l'entrepôt.
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DISSIMULANT à peinesa déception, le repré-sentant de Edig, Jean-Baptiste MomboMounguengui, a reconnules ouvrages sur lesquelsl’entreprise détient desdroits exclusifs de repro-duction. Il s’agit de Super: en histoire et géogra-phie, en mathématiques,en sciences, etc. Un véri-table manque à gagnerpour l'éditeur Edig, l'im-

primeur Multipress et ledistributeur Sogapresse.  Chef du département Lo-gistique à Edig-Multi-press Jean-BaptisteMombo Mounguengui,précise : « Nous impor-
tons le papier servant à la
production des manuels
scolaires, qui sont ensuite
mis à la disposition de nos

apprenants. Mais nous
avons constaté une mé-
vente de nos ouvrages de-
puis déjà deux ans. Ce qui
a entraîné une très forte
hausse de nos stocks. »Il est à noter que cette si-tuation impacte négati-vement l’activité desdifférents personnels dugroupe. D’autant que lacontrefaçon de ses pro-duits met ses finances àrude épreuve. Au pointque, selon certaines in-discrétions, si le phéno-mène devait persister, legroupe se verrait dansl’obligation de licencier

une partie de ses em-ployés.     Heureusement que cepoint de non-retour n’estpas encore atteint. C’estpourquoi Edig, Multi-press et Sogapresse tien-nent à saluer les effortsdéployés par les doua-niers à travers Aigle-Douane. Car, lespromoteurs de l’impor-tation des livres contre-faits doivent absolumentêtre neutralisés, pourque les apprenants accè-dent à nouveau aux vraisproduits à des prix ho-mologués. 

Le désarroi de Edig
Et aussi…
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Le représentant de Edig,
Jean-Baptiste Mombo
Mounguengui, a aussitôt
reconnu les ouvrages
piratés, sur lesquels son
groupe détient des
droits exclusifs.
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